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Bail signé trop vite.7 jours pour changer
d'avis?

Par ignorant, le 20/07/2011 à 07:36

Bonjour ,
J'ai signé 1 bail trop vite a Mayotte avec la SIM ( Societe Immobiliere de Mayotte).
Je me suis rendu-compte que le logement était peu solide et était régulièrement cambriolé(les
cambrioleurs cassent les murs).
J'ai entendu dire qu'on avait 7 jours pour résilier un bail.Est-ce vrai?
Merci.Au revoir!

Par Domil, le 20/07/2011 à 12:19

C'est faux

Par Christophe MORHAN, le 23/07/2011 à 10:35

Vous pouvez donné congé avec préavis (durée de 1 ou 3 mois selon votre situation, la nature
du bail meublé ou pas).

voir votre bail.
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